
LE SUPPLÉMENT APPLIQUÉ 
SERA EXPRIMÉ EN AMS, AMK 
OU AMC SELON LA COTATION 

DE L’ACTE

POUR UN BASSIN (AU MOINS 
DE 2 M X 1,80 M X 0,60 M) : 

1,2 AMS, AMK OU AMC 

POUR UNE PISCINE (AU MOINS 
DE 2 M X 3 M X 1,10 M) : 
2,2 AMS, AMK OU AMC 

ACTES RÉALISÉS EN 
BALNÉOTHÉRAPIE

MAXILLO-FACIAL
ORL

PATHOLOGIES MAXILLO-
FACIALES (EN DEHORS 

DE LA PARALYSIE 
FACIALE),

VESTIBULAIRE ET 
TROUBLES DE 
L‘EQUILIBRE,

TROUBLES DE LA 
DÉGLUTITION ISOLÉS

AMK 8

SOINS PALLIATIFS

EN FONCTION DES
SITUATIONS

CLINIQUES, COTATION
JOURNALIÈRE

FORFAITAIRE QUELQUE 
SOIT LE NOMBRE

D‘INTERVENTIONS

AMK 12

DERMATOLOGIE
BRÛLURES

- UN MEMBRE
- UN SEGMENT

AMK 8

- PLUSIEURS 
MEMBRES

ET/OU 
- LE TRONC

AMK 9

PAROI ABDOMINALE

POST-PARTUM,
PRÉOPÉRATOIRE

OU
POSTOPÉRATOIRE

AMK 8

PÉRINÉOLOGIE

RÉÉDUCATION 
ACTIVE SOUS 

CONTRÔLE MANUEL 
ET/OU 

ÉLECTROSTIULATION 
ET/OU 

BIOFEEDBACK

AMK 8,5

PNEUMOLOGIE

INDIVIDUELSÉANCE INCLUANT 
DES

TEMPS COLLECTIFS

RÉHABILITATION RESPIRATOIRE
DES PATIENTS ATTEINTS D’UNE 

BPCO EN ALD EXONERANTE

DE MANIÈRE 
GÉNÉRALE (1)

AMK 8,5 AMK 28AMK 20

MUCOVISCIDOSE 
2 SÉANCES/JOUR

AMK 10

(1) Dans les cas où l‘état du pa3ent le nécessite, pour un acte de
rééduca3on respiratoire et un acte de rééduca3on d‘une autre
nature, seul le coefficient le plus élevé est inscrit, le second est coté
à 50%. Par exemple : AMK 8,5 + AMS 7.5/2 ou AMK 10 + AMK 8,5/2.

LYMPHŒDÈMES 
VRAIS PAR 

DRAINAGE MANUEL

AMK 9AMK 8

- UN 
MEMBRE
- LE COU ET 
LA FACE

- DEUX 
MEMBRES

VASCULAIRE (2) (2) La mise en place de bandage mul3couche donne lieu à un
supplément, coté AMK 1 pour un membre, AMK 2 pour deux membres.

RÉÉDUCATION POUR 
ARTÉRIOPATHIE OU 

POUR INSUFFISANCE 
VEINEUSE DES 

MEMBRES 
INFÉRIEURS AVEC 
RETENTISSEMENT

ARTICULAIRE ET/OU 
TROUBLES 

TROPHIQUES

LYMPHOÈDEME DU 
MEMBRE SUPÉRIEUR 
APRES TRAITEMENT 

D’UN CANCER DU 
SEIN 
PLUS

RÉÉDUCATION DE 
L’ÉPAULE À LA PHASE 

INTENSIVE DU 
TRAITEMENT DU 
LYMPHOEDÈME

AMK 15,5AMK 8

ACTES  PATIENTS COVID

OXYGÉNOTHÉRAPIE  À DOMICILE

AMK 10,6

SANS  ATTEINTE NEUROLOGIQUE

AMK 20

AVEC ATTEINTE NEUROLOGIQUE

AMK 28

- UN MEMBRE
- LE TRONC

AMK 8

- PLUSIEURS 
MEMBRES
- UN MEMBRE 
ET LE RACHIS

AMK 9

RHUMATOLOGIE
INFLAMMATOIRE

COTATION DES 
ACTES DE LA NGAP

NEUROLOGIE

- DEUX MEMBRES OU 
PLUS,
- UN MEMBRE ET TOUT 
OU PARTIE DU TRONC ET 
DE LA FACE

PARAPLÉGIE 
TÉTRAPLÉGIE

AFFECTIONS NEUROLOGIQUES STABLES 
OU ÉVOLUTIVES AVEC DES DÉFICIENCES 

DIVERSES (COMMANDE MUSCULAIRE, TONUS, 
SENSIBILITÉ, ÉQUILIBRE, COORDINATION...)

AMK 11AMK 10

- UN MEMBRE 
ET SA RACINE
- LA FACE

AMK 8,5

ATTEINTES PÉRIPHÉRIQUES 
RADICULAIRES OU 

TRONCULAIRES 

- UN MEMBRE 
- LA FACE

- PLUSIEURS 
MEMBRES

HÉMIPLÉGIE

AMK 9AMK 10 AMK 8,5

MYOPATHIE 
OU 

ENCÉPHALO-
PATHIE 

INFANTILE 

ORTHOPÉDIE TRAUMATOLOGIE 
RHUMATOLOGIE NON INFLAMMATOIRE

- UN MEMBRE 
ET SA RACINE
- LE RACHIS
- APRES 
AMPUTATION 
D’UN MEMBRE

- PLUSIEURS 
MEMBRES
- UN MEMBRE 
ET LE RACHIS
- AMPUTATION 
PLUSIEURS 
MEMBRES

AMS 7,5 AMS 9,5

DÉAMBULATION 
DU SUJET ÂGÉ (3)

RÉÉDUCATION 
ANALYTIQUE ET 
GLOBALE, DES 

DEUX MEMBRES 
INFÉRIEURS, DE LA 

POSTURE, DE 
L‘ÉQUILIBRE ET DE 
LA COORDINATION

DÉAMBULATION 
DANS LE CADRE 

DU MAINTIEN DE 
L‘AUTONOMIE

AMK 8,5 AMK 6

(3) Quand il n'y a pas une autre
pathologie nécessitant une
rééduca3on spécifique.
Dans le cadre du main3en de
l‘autonomie, la rééduca3on
vise à l‘aide au main3en de la
marche, soit d‘emblée, soit
après une rééduca3on
analy3que et globale.



COTER SES BILANS

CHOISIR L’INDEMNITÉ FORFAITAIRE

RÉÉDUCATION DES AFFECTIONS 
NEUROLOGIQUES IFN

RÉÉDUCATION DE LA DÉAMBULATION 
DANS LE CADRE DU MAINTIEN DE 
L‘AUTONOMIE DE LA PERSONNE 
ÂGÉE (COTÉE AMK 6)

IFV

RÉÉDUCATION DES AFFECTIONS
RHUMATISMALES INFLAMMATOIRES 
(COTÉE AMK 8 OU 9) IFR

ORTHOPÉDIE OU TRAUMATOLOGIE 
DONNANT UN ACTE COTÉ AMS 9,5 IFO

RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE 
SAUF PATHOLOGIES AIGUËS IFP

RÉÉDUCATION POST-HOSPITALISATION 
DANS LES 35 JOURS SUIVANT LA SORTIE 
D’ÉTABLISSEMENT, SANS LIMITATION 
DANS LE CADRE DES PRADO IFS

DANS TOUS LES AUTRES CAS
IFD

CHOISIR 
LA LETTRE-CLÉ

ACTES DE RÉÉDUCATION DES 
AFFECTIONS ORTHOPÉDIQUES ET 

RHUMATOLOGIQUES EN DEHORS DES 
RHUMATISMES INFLAMMATOIRES

(COTATIONS 7,5 OU 9,5),
QUEL QUE SOIT LE LIEU DE TRAITEMENT

À UTILISER À LA PLACE DE L’AMK 
LORSQUE L’ACTE EST DISPENSÉ DANS 

UNE STRUCTURE DE SOINS OU UN 
ÉTABLISSEMENT, Y COMPRIS LORSQUE 

LE MALADE Y A ÉLU DOMICILE 
(EHPAD PAR EXEMPLE)

AUTRES 
ACTES DE 

RÉÉDUCATION

AMS AMK AMC

AIDE A LA COTATION

LES FORFAITS DE PRISE EN CHARGE 
RETOUR À DOMICILE DES PATIENTS

EN POST CHIRURGIE 
ORTHOPÉDIQUE 
(1 PAR PATIENT)

= 
20 €

FAD

EN POST HOSPITALISATION 
LIÉE À UN AVC

(1 PAR PATIENT)
= 

100 €

FRD

BILAN-DIAGNOSTIC KINÉSITHÉRAPIQUE POUR RÉÉDUCATION DES 
CONSÉQUENCES DES AFFECTIONS NEUROLOGIQUES ET 

MUSCULAIRES, EN DEHORS DES ATTEINTES PÉRIPHÉRIQUES 
RADICULAIRES OU TRONCULAIRES.

FACTURABLE DÈS LA 1ÈRE SÉANCE, PUIS À LA 60ÈME SÉANCE,
PUIS DE NOUVEAU TOUTES LES 50 SÉANCES RÉALISÉES

AMK 10,8

AMC 10,8

OU

POUR TOUS LES AUTRES TRAITEMENTS,

FACTURABLE DÈS LA 1ÈRE SÉANCE, PUIS À LA 30ÈME SÉANCE, 
PUIS DE NOUVEAU TOUTES LES 20 SÉANCES RÉALISÉES

AMK 10,7

AMS 10,7

AMC 10,7

OU

OU
BILANS NEUROLOGIQUES PRESCRITS SEULS

AMK 5 AMC 5OU

UN MEMBRE DEUX MEMBRES OU 
LE TRONC ET UN MEMBRE

AMK 10 AMC 10OU

CORPS ENTIER

AMK 20 AMC 20OU

BILANS OSTÉOARTICULAIRES PRESCRITS SEULS

AMK 5 AMC 5OU

UN MEMBRE DEUX MEMBRES OU 
LE TRONC ET UN MEMBRE

AMK 8,5 AMC 8,5OU

CORPS ENTIER

AMK 10 AMC 10OU


